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18. Canton des Grisons.

Le Departement de /'instruction publique est charge de la direction

generale de tous les etablissements d'instruction publique. A
cet effet, il lui est adjoint une Commission d'education de deux
membres, nommes par le Grand Conseil pour trois ans.

Ecole primaire.
Dans le but de faciliter la direction et la surveillance de l'ecole

populaire, le canton est divise en sept arrondissements scolaires.
ayant chacun ä sa tete un inspecteur nomine par le Conseil d'Etat.
Les inspecteurs visitent les ecoles aussi souvent que cela leur pa-
rait necessaire ou qu'ils en sont charges s])ecialement par le Conseil

d'Etat. L'inspection principale, qui se fait vers la lin de l'annee
scolaire, doit etre annoncee d'avance aux commissions scolaires;
les autres inspections peuvent se faire sans avoir ete annoncees,
afin que les inspecteurs puissent observer les ecoles sous leur
aspect de tous les jours. Les inspecteurs sont tenus d'adresser un
rapport annuel au Departement de l'instruction publique. Iis
resolvent une indemnite journaliere de fr. 15 plus une indemnite de
deplacement et fr. 3 par rapport d'inspection.

La direction immediate des ecoles est conliee aux commissions
scolaires communales, qui comptent au moins trois membres. Elles
sont tenues de visiter les ecoles, en corps, au moins trois fois dans le
courant du semestre d'hiver ; elles en font en outre contröler l'etat
et la marche en y deleguant aussi souvent que possible un ou plu-
sieurs de leurs membres. Les commissions scolaires locales sont
encore chargees de l'administration du fonds des ecoles.

Travaux a t'aiguille. Dans quelques communes, l'enseignement
des travaux ä l'aiguille est surveillee par une commission de
dames. La surveillance des ecoles de couture est egalement confiee
aux inspecteurs d'arrondissement. Ceux-ci doivent encore s'interes-
ser aux conferences du corps enseignant et en tenir au moins deux
par hiver avec les maitres de leur district.

Ecole complementaire obligatoire et facultative.
Les commissions scolaires communales sont chargees de la

direction et de la surveillance immediates des ecoles complementaires
obligatoires et facultatives des gai'cons (au minimum 4 heures et
demie de lemons par semaine); le choix des maitres et la gerance
des fonds scolaires leur incombent egalement. La surveillance ge-
n erale est exercee par le Conseil d'Etat, qui en charge sept inspecteurs.

Ceux-ci sont indemnises comme les inspecteurs d'arrondissement.

Les meines dispositions legales s'appliquent aux eeoles
complementaires facultatives des jeunes filles, qui font suite immediatement
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ä l'enseigneinent des travaux ä l'aiguille a l'ecole primaire. Elles
peuvent aussi donner un enseignement menager et des cours de
cuisine.

Le canton des Grisons ne possede pas d'inspecteur de l'ensei-
gnement professionnel et menager et se contente de la surveillance
des inspecteurs federaux.

Ecoles secondaires du degre inferieur.
Les ecoles secondaires forment le degre superieur de l'ecole

primaire ; elles sont placees sous le contröle immediat d'une
commission scolaire secondaire, composee d'au moins cinq membres. Si
plusieurs communes se reunissent pour fonder en commun une
ecole secondaire, chacune d'elles doit etre representee dans la
commission. Celle-ci gere le fonds scolaire, nomine les maitres et eta-
blit les comptes annuels, qu'elle soumet ä la commune scolaire. La
haute surveillance des ecoles secondaires est confiee au Gonseil
d'Etat, qui doit approuver les reglements concernant 1'organisa-
tion et 1'administration des ecoles, ainsi que les manuels employes.
S'appliquent en outre aux ecoles secondaires toutes les dispositions

legales relatives aux ecoles publiques. Les inspecteurs d'ar-
rondissement sont charges d'inspecter les ecoles secondaires.

Ecole secondaire superieure : Ecole cantonale,
ä Coire.

Les autorites preposees au contröle de l'Ecole cantonale sont
le Grand Conseil, le Gonseil d'Etat, la Commission d'education etle
Departement de l'instruction publique. La Commission d'education

est tout specialement chargee de la surveillance. Pour les exa-.
mens, eile s'adjoint deux experts qui recoivent, outre l'indemnite
de voyage, une indemnite journaliere de fr. 10. Elle s'adjoint
encore un specialiste comme expert pour les examens de la section
technique et un autre pour ceux de la section commerciale.

La direction immediate de l'Ecole cantonale est entre les mains
de la commission directorial, composee du recteur, du vice-recteur
et du directeur de l'Ecole normale ou section pedagogique.

Le recteur est nomine par le Conseil d'Etat pour troisans. Dans
la regle il n'est reeligible qu'une seule fois. II assiste, avec voix
consultative, ä toutes les seances de la Commission d'education
dans lesquelles sont traitees des questions interessant l'Ecole
cantonale. II est tenu de donner au maximum seize lieures de lemons
par semaine. Son traitement comme recteur est de fr. 800.

Le vice-recteur, nomme par la meme autorite et aux memes
conditions que le recteur, recoit un traitement annuel de fr. 300. II
est tenu de donner au maximum vingt heures de lecons par
semaine.

Le directeur de l'Ecole normale assiste, avec voix consultative, ä
toutes les seances de la Commission d'education dans lesquelles
elle traite une question interessant l'Ecole normale. II est tenu de
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donner au maximum dix-huit heures de leeons par semaine et re-
coit un traitement supplementaire de fr. 300.

La conference des maitres discute les questions interessant la
marche et le developpeinent de l'Eeole cantonale et fournit des
preavis.

L'internat qui y est annexe est exploite en regie et dirige par un
couple dont 1'adininistration est placee sous le contröle du recteur,
de la Commission d'education et du Conseil d'Etat.

L'Eeole d'agriculture, au Plantaho}, est placee sous la surveillance
du Departement de l'interieur.

Les ecoles primaires particulieres sont placees sous la surveillance

du Conseil d'Etat et de la commission scolaire locale. Une
fois par an, l'inspecteur scolaire y procede ä un examen des
eleves.

19. Canton d'Argovie.

La haute surveillance et la direction generale de tous les eta-
blissements d'instruction publique sont exereees par la Direction
de rinstriiclion publique, a laquelle est adjoint un Conseil d'education,

compose de six membres, nomine pour quatre ans parle Conseil

d'Etat. Le directeur de l'instruction publique est «l'oflice
president du Conseil d'education. Dans les attributions de ce dernier
sont la nomination des membres des commissions scolaires de
district et celle des inspecteurs scolaires eommunaux.

Les commissions scolaires de district eomptent sept membres
nommes pour quatre ans. Elles nomment elles-memes dans leur
sein le president et le secretaire. Pour la surveillance des ecoles
conununales, le Conseil d'education nomine pour chaque district
le nombre necessaire d'inspecteurs, dans le sein des commissions
scolaires de district. Leurs indemnites sont fixees chaque annee
par la voie du budget. Les inspecteurs visitent les ecoles de leur
cercle au moins deux fois par semestre a l'occasion des examens ;
en outre chaque fois que le besoin s'en fait sentir ou qu'ils en sont
charges specialement par la commission scolaire. L'inspection
d'une ecole comprenant tous les degres doit durer au minimum
deux heures celle d'une section au moins une heure. Les
commissions scolaires de district adressent un rapport annuel ä la
Direction de l'instruction publique. Les inspecteurs des ecoles
communales se reunissent chaque annee au mois de juin en une
conference qui est presidee parle Directeur de l'instruction publique

et ä laquelle assiste egalement le directeur de l'Ecole
normale, dans le but de discuter des questions scolaires d'ordre
general et de proceder ä un echange de vues au sujet de leurs
observations.

II y a actuellement vingt-six inspecteurs primaires; leur indem-
te est lixee ä fr. 25 par ecole.
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